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Procès-verbal de la séance du Conseil d’Établissement de l’École 

La Farandole, tenue le mardi 24 avril 2018 au 400, boul. 

Constable, McMasterville. 

 

Présents : Mesdames Brigitte Aubé 

  Lauriane St-Laurent  

  Geneviève Pothier  

  Marie Trudel 

  Kim Laramée  

  Karine Tétreault 

  

  Messieurs Nicolas Jobin 

  Marc Fréchette 

  Jean-François Lessard 

  Louis-Philippe Desjardins  

   
 

 Absents :   Mesdames Catherine Dumouchel  

  Geneviève Ouellet  

       
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 

conseil d’établissement du 24 avril 2018. 

4. Suivi du procès-verbal. 
5. Parole au public 

 

Adoption 

6. Autres points. 
 

Approbation 

7. Grille-matière 2018-2019 — Modification. 
8. Campagnes de financement. 
9. Fond à destination spéciale 

9.1 Solde 

9.2 Analyse des demandes. 

10. Autres points. 
 

Consultation 

11. Plan d’engagement vers la réussite de la CSP 
 

Information 

12. Bilan des inscriptions 2018-2019 et les ouvertures de                 

groupes. 

13. Trottibus. 

14. Exposition d’arts.  

15. Formation CÉ — Budget. 

16. Correspondance. 

  17. Droit de parole. 

   17.1 Parole au représentant du Comité de parents. 

  18. Autres points. 

 19. Clôture de la réunion et date de la prochaine 

rencontre :             

 

1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

M. Marc Fréchette constate le quorum et déclare l’ouverture 

de la séance à 19 h 04. 

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Mme Marie Trudel propose, Mme Karine Tétreault seconde. 

 

CE-17-18-42           Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT DU 6 FÉVRIER 2018.  
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Mme Lauriane St-Laurent propose, Mme Kim Laramée seconde. 

 

 

CE-17-18-43 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 6 FÉVRIER 2018. 

 

Mme Karine Tétreault précise que le programme Ribambelle, 

comme nous l’avons connu, n’existe plus.  

 

M. Nicolas Jobin a renouvelé le contrat de photos scolaires 

pour l’année 2018-2019.  

 

 

5. PAROLE AU PUBLIC 

 

Aucun public. 

 

 

6. AUTRES POINTS. 

 

Aucun point. 

 

 

7.    GRILLE-MATIÈRE 2018-2019 — MODIFICATION 
 

M. Nicolas Jobin présente la grille-matière 2018-2019 avec 

la modification suivante  : les cours d’anglais seront donnés 
par l’enseignante d’anglais de l’école.  

 

 

Mme Geneviève Potier approuve, Mme Marie Trudel seconde. 

 

CE-17-18-44 Proposition approuvée à l’unanimité 

 

 

8.    CAMPAGNE DE FINANCEMENT 
 

La compagnie Lamontagne ne fera plus de vente de fromage. 

M. Nicolas Jobin suggère une nouvelle compagnie : Humeur. 

Cette entreprise propose la vente de fromage ainsi que la 

vente de recettes en pots (ce qui est tendance). 

 

M. Nicolas Jobin se questionne à savoir si les campagnes de 

financement sont nécessaires. Il est en grande partie le 

responsable des campagnes et plusieurs coûts y sont reliés. 

Serait-ce possible de faire autrement ? Comment pouvons-nous 

partager la charge ?  
 

Mme Marie Trudel se demande pourquoi les enseignants ne 

s’impliquent pas dans la gestion des campagnes de 

financement. Mme Kim Laramée explique son point de vue 

personnel et qu’elle préfère s’impliquer dans les projets 

pédagogiques. L’exposition d’arts pourrait être un moyen de 

financer en suggérant une contribution volontaire. 

 

M. Jean-François Lessard pense que le protocole des 

campagnes de financement est à l’envers. Trouver un projet 

pour lequel nous ferions des campagnes serait motivant. 

 

   

Mme Geneviève Pothier se demande si de nouvelles idées 

pourraient être évaluées. M. Jean-François Lessard propose 

la vente de billets des Canadiens. 

 

M. Marc Fréchette propose que chaque membre ait une 

réflexion sur les points suivants : Quels seront les 

projets ? Qui en sera bénéficiaire ? Qui s’en occupe ?  
 

Suite à une réflexion et afin de connaître les intentions 

du personnel de l’école, le point sera remis au prochain 

CÉ.  

  

Mme Marie Trudel suggère d’aviser les parents des 

changements que nous aurions décidés. 
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9.    FOND À DESTINATION SPÉCIALE 

   

Aucune demande. 

 

 

10. AUTRES POINTS. 

 

Aucun point. 

 

 

11. PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE SCOLAIRE DE LA CSP 

 

Le plan définit les orientations à prendre afin de 

développer des stratégies et d’augmenter le taux de 

réussite des élèves de moins de 20 ans. M. Nicolas Jobin 

explique les différentes façons afin de démontrer les zones 

de vulnérabilité de notre école.  

 

Ce qui a changé : l’argent sera mis sur les objectifs 

ciblés afin de permettre aux écoles de les atteindre. 

 

La vision des patriotes : Les écoles doivent s’en inspirer 

pour le plan de réussite.  

 

Orientation nationale : Faire bouger les élèves 60 minutes 

par jour.  

 

Deux mesures ont été annoncées pour l’an prochain : Agir 

vite et l’embauche de professionnel. 

   

Le tableau synthèse des objectifs de la PERV en page 19 

résume assez bien ce qui suit dans le document. Les 

différentes orientations sont définies selon les objectifs 

et la vulnérabilité. M. Nicolas Jobin en fait la lecture. 

 

M. Jean-François Lessard exprime son sentiment 

d’impuissance à l’égard du plan proposé et aimerait que les 

ressources financières soient annoncées avec le plan.  

 

Considérant les modifications apportées à la Loi sur 

l’instruction publique par la Loi modifiant la Loi sur 

l’instruction publique (L.Q. 2016, c. 26) adoptée le 17 

novembre 2016; 

 

Considérant que le nouvel article 209.1 qui entrera en 

vigueur le 1er juillet 2018 prévoit que pour l’exercice de 

ses fonctions et de ses pouvoirs, chaque commission 

scolaire établit un plan d’engagement vers la réussite, 

cohérent avec les orientations stratégiques et les 

objectifs du plan stratégique du ministère de l’Éducation 

et de l’Enseignement supérieur, et qui répond aux attentes 

signifiées par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport, en application de l’article 459.2; 

 

Considérant que le plan d’engagement vers la réussite doit 

comporter divers éléments, dont le contexte dans lequel la 

Commission scolaire évolue, notamment les besoins de ses 

écoles et de ses centres, les principaux enjeux auxquels 

elle est confrontée ainsi que les caractéristiques et les 

attentes du milieu qu’elle dessert; 

 

Considérant que l’article 209.1 prévoit également que dans 

la préparation de son plan d’engagement vers la réussite, 

la commission scolaire consulte diverses instances et 

groupes, notamment les conseils d’établissements de ses 

écoles et de ses centres; 

 

Considérant qu’au cours de l’année scolaire 2018-2019, 

toutes les écoles et tous les centres devront adopter leur 

projet éducatif lequel devra être cohérent avec le plan 

d’engagement vers la réussite;  

 

Considérant que le Conseil des commissaires de la 

Commission scolaire des Patriotes a autorisé la tenue d’une 

consultation au sujet de son projet de Plan d’engagement 

vers la réussite, lors de sa séance ordinaire publique du 3 

avril 2018; 
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Considérant la présentation du Plan d’engagement vers la 

réussite qui a été faite à la majorité des présidents des 

conseils d’établissement des écoles et des centres de la 

Commission scolaire des Patriotes, le 4 avril 2018; 

 

Considérant que la Commission scolaire des Patriotes doit 

faire parvenir le Plan d’engagement vers la réussite au 

ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le 1er juin 

2018; 

 

Considérant la présentation du Plan d’engagement vers la 

réussite, faite par M. Nicolas Jobin, directeur, et les 

échanges tenus lors de la rencontre du conseil 

d’établissement; 

 

Il est proposé par M. Louis-Philippe Desjardins que le 

conseil d’établissement donne un avis favorable au projet 

de Plan d’engagement vers la réussite, sans commentaire 

supplémentaire.  

 

 

CE-17-18-45              Proposition est adoptée à la majorité des voix exprimées.  

 

 

 

12. BILAN DES INSCRIPTIONS 2018-2019 ET OUVERTURE DE GROUPE. 

 

Maternelle   x 3 

1er année   x 2 

2e année   x 2 

1ere-2e année  x 1 

3e année   x 3 ou une 3e 4e. 

4e année   x 2 

5e année   x 3 

6e année   x 2 

 

***Il y aura 5 classes au 2e cycle. 2 classes de chaque 

niveau (3e-4e). Il y a deux scénarios possibles pour la 

cinquième classe : 

 

1- Une 3e année (déplacements de 2-3 élèves) 
2- Une multi — 3e-4e.  

  

Une discussion est prévue entre le personnel enseignant et 

la direction, mardi prochain lors du conseil des 

enseignants. 

 

 

 

 

 

 

13. TROTTIBUS 

 

M. Nicolas Jobin nous présente les résultats du sondage. 

Plusieurs familles désirent s’impliquer. M. Nicolas Jobin 

demande l’avis du CÉ afin de connaitre l’opinion des 

membres.  

M. Marc Fréchette informe les membres que le conseil avait 

démontré leur intérêt positif l’an dernier et que ce 

projet. 

 

M. Nicolas Jobin contactera les parents intéressés.  

 

14. EXPOSITION D’ARTS 

 

L’exposition aura lieu le 30 avril. Mme Kim Laramée invite 

les membres à venir observer les œuvres des élèves de 

l’école La Farandole.  

 

15. FORMATION CÉ — BUDGET 

 

La formation Mieux comprendre pour prendre de meilleures 

décisions est offerte à l’ensemble des parents. La 

formation est gratuite. M. Jobin nous invite à nous 

inscrire.   

 

16. CORRESPONDANCE 
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1- Sécurité routière : La SAAQ distribue des affiches pour 
la sécurité à vélo. Il suffit de s’inscrire afin de 

recevoir des affiches pour chaque classe. 

 

2- Lü : Un parent a envoyé un lien sur une entreprise 

québécoise qui rend les gymnases interactifs. Plusieurs 

jeux éducatifs sont proposés afin de faire bouger les 

jeunes de différentes façons avec la technologie. Ils 

offrent 3 modèles pour les écoles. (Un poteau, un demi-

gymnase et un ensemble portatif). 

 

3- Sécurité des marcheurs : Un élève de l’ÉÉI aurait été 

suivi par un individu et aurait fait un signalement à la 

police. Suite à cette situation, le service de police a 

jugé qu’il n’y avait pas matière à le mentionner à 

l’ensemble des parents. M. Nicolas Jobin a demandé à 

l’équipe-école de faire de la prévention auprès des 

élèves. 

 

 

 

17. DROITS DE PAROLE 

 

17.1 PAROLE AU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS. 

 

M. Jean-Philippe Desjardins nous résume les nombreux points 

amenés (Plan d’engagement, Trottibus, formation et 

campagnes de financement). Ces sujets ont été traités 

durant la rencontre de ce soir.   

 
 

18. CLÔTURE DE LA RÉUNION ET DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE : 

         

        M. Marc Fréchette propose la levée de l’assemblée à 

21 h 57. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
Marc Fréchette   Nicolas Jobin 

 Président   Directeur 
 

CÉ  :  Conseil d’établissement 

CEE : Conseil des enseignants et des enseignantes 

CSP : Commission scolaire des patriotes  
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